
COMMISSION D'ACCES – rentrée 2026-2027 

Arrêté N° 2025-473 

DFVE-service des Etudes 

Licence Pro Collaborateur en droit social et prévention des risques professionnels 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Florence DEBORD 

Romain MARIE (PR) Didier ENAULT 

Laure CAMAJI (MCF) 

Suppléant président.e 
Pierre-Emmanuel BERTHIER 


